
Constitution du dossier d’AT

Commune : 

Activité : 

Demande de dérogation :    Oui    Non 

Joint NON joint   Pièces à fournir OBSERVATIONS

  Le n° d’A.T. 028........     → (Appeler la Mairie)

  Le (cerfa 13824*03)
ou L'imprimé de dossier spécifique (pour un PC)

  Plan de situation                                                                        

Plan de masse côté à une échelle adaptée (1/500) 
décrivant le cheminement, le stationnement, les 
trottoirs et précisant les conditions de 
raccordement entre l’intérieur et l’extérieur du 
bâtiment 

  Fournir un descriptif détaillé de la rampe ou une
documentation  de  la  rampe  amovible  (largeur,
longueur, %  de  pente)  - préciser  la  largeur  du
trottoir

  Plan côté  intérieur à une échelle adaptée (1/100 ou 
1/50) décrivant les aménagements   pour chaque niveau 
et pour chaque bâtiment (largeur et sens d’ouverture 
des portes, hauteur des marches, emplacement cuvette 
et lavabo des sanitaires, et divers mobiliers...)

  Plans avant travaux s’il s’agit d’un bâtiment existant

 Notice descriptive expliquant comment le projet 
prend en compte l’Accessibilité (Art. R. 111-19-19 
CCH) – (Notice d’Accessibilité – à renseigner) ; 
Dans chaque cadre « Dispositions à préciser  » bien 
remplir la partie « descriptions et caractéristiques »)

  Notice de Sécurité

  Dans le cas d’un parking de plus de 500 places, couvert 
ou non, dépendant d’un établissement recevant du 
public ou d’une installation ouverte au public : Arrêté 
municipal prévu à l’article 3 de l’arrêté du 1er août 
2006 (NOR : SOCU0611478A) fixant le nombre de 
places de stationnement automobile adaptée et réservées

  La ou les demande(s) de dérogation(s) éventuelle(s), la 
ou les fiche(s) explicative(s) et tous les documents 
utiles à leur justification

NC =  Non concerné


